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ARTICLE 9

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant :

« En cas de mise en place d’un moyen de surveillance, le salarié occupant un poste de
télétravail en est informé et l’employeur est tenu d’informer et de consulter préalablement le comité
d’entreprise ou les délégués du personnel. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de préciser, afin de protéger la vie privée du salarié occupant
un poste de télétravailleur, qu’en cas de mise en place d’un moyen de surveillance, le salarié doit en
être  informé ainsi  que les  représentants  du  personnel.  L’employeur  est  tenu  préalablement  de
consulter le comité d’entreprise ou les délégués du personnel qui se prononceront sur la pertinence
des moyens de surveillance et si ceux-ci sont proportionnés à l’objectif poursuivi.


